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Dimanche vs Cinéma 

DES ENFANTS ! 2 

S f ^ ^ f f l E dimanche, 9 janvier, entre quatre et cinq heures 
m Pfjll ^ e l ' a P r ès-midi , le bruit commençait à se répandre 

i i £ * î en ville d 'un terrible accident. Un incendie, disait-
1 • on, avec de nombreuses victimes. E t jusqu 'au 

lendemain matin — jusqu'aux premiers journaux — tout le 
monde s'adressait la parole équivalemment par ces mots : 
Avez-vous appris l'effroyable hécatombe du théât re Laurier ? 
Car c'était bien dans un lieu de vues animées, dans un 
cinéma, que la catastrophe s'était produite. On devisait du 
triste événement, on recherchait les causes, les responsa­
bilités, on s 'apitoyait sur les victimes et les parents . Puis, 
une fois seul, cont inuant de méditer sur le malheur, on se 
disait avec un serrement de cœur: pourquoi donc des en­
fants comme victimes ? 

Dans les hôpitaux les blessés, les rescapés arrivaient 
nombreux. Des tout-pet i ts , encore inconscients, dégageant 
une forte odeur de fumée par la bouche et le nez disaient 
comme dans un rêve: « Maman , j ' a i soif! » E t pris t ou t 
entier par ce spectacle déchirant, pitoyable, au point de 
tirer des larmes d 'une pierre, on ne pouvait s'empêcher de 
dire, re tenant un sanglot: mais pourquoi, pourquoi donc des 
enfants! 

Soixante-dix-huit enfants de cinq à seize ans, suffoqués, 
étouffés, écrasés, piétines, mor ts : voilà le bilan de cette 
triste journée! E t c'était un dimanche, à l 'heure des vêpres! 
Dans beaucoup d'églises, on faisait ce jour-là une touchante 
cérémonie qui revient annuellement dans l 'octave des Rois: 
la bénédiction des enfants!... E t donc soixante-dix-huit vic­
times de l 'immoral Moloch moderne du plaisir: le cinéma. 
E t la même question me poursuit comme une hant ise: 
pourquoi des enfants ? 

1. C e t t e brochure cont ient les articles publiés dans la Semaine religieuse, 
de Mont réa l , par son rédacteur , d u 20 janvier au 14 juillet 1927. 

2. 20 janvier 1927. 
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Hui t jours ont passé. Les premières émotions se sont 
refroidies. On a commencé à réfléchir. Une enquête préli­
minaire, à la satisfaction de tous, a condamné les propriétaires 
du théâtre . La conscience publique est quelque peu soulagée. 
Il a fallu tout de même un grand coup pour qu'on se pose 
une question élémentaire: pourquoi des enfants au c inéma? 

On pourrait se demander pourquoi les théâtres sont-ils 
ouverts le dimanche. Autrefois, il y a peut-être une ving­
taine d'années, l 'autori té religieuse avai t défendu sous peine 
de faute grave, je crois, la fréquentation des théâtres le di­
manche. Il y a aussi dans nos recueils de lois civiles quelque 
décision de nos législateurs en ce sens! Mais ce n'est pas 
la question pour le moment. Ce que nous nous demandons 
c'est ceci: pourquoi des enfants au cinéma? 

Pourquoi des enfants au cinéma ? Les jeux et exercices 
en plein air leur seraient certes bien plus profitables. 

Pourquoi des enfants au cinéma ? S'ils ont une famille, 
là est leur place. L'enfant qui n'est pas corrompu s'amuse 
avec bien peu de chose — la famille lui suffit. 

Pourquoi des enfants au cinéma ? Voici des témoignages 
de première valeur: des pédagogues nous ont dit publique­
ment que l'enfant des vues perd absolument le goût de l 'étude; 
le président de la Cour juvénile dit que l'enfant des vues y 
gâte sa santé physique et morale; le président du bureau 
de censure a déclaré que les films ne sont pas faits pour les 
enfants. 

Alors pourquoi des enfants au cinéma? Parce que dans 
la famille on ne résiste pas assez aux caprices des enfants; 
parce que dans la famille on ne veut pas se préoccuper de 
la première éducation, si importante , de l 'enfant; parce que 
des journaux malfaiteurs, qu'on laisse entrer au foyer, vien­
nent y faire de la sollicitation intéressée en faveur du cinéma! 

La place des enfants n 'est pas au cinéma — même si 
l 'enfant est accompagné — parce que la présence des pa­
rents n'enlève rien des dangers, des tentat ions, des méfaits 
du film qui se déroule là devant ses yeux. Mais, c'est du 
poison! E t on l 'administrerait aux enfants avec la conni­
vence des parents ? 

On s'est demandé quelque par t si on ne léserait pas les 
droits des parents en défendant, par une loi, l 'entrée des 
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théâtres aux enfants dûment accompagnés. E t quel droit 
je vous le demande ? É t a n t donnée la qualité actuelle du 
cinéma, é tan t donnés ses ravages sur toutes les facultés de 
l 'enfant, sur son corps et sur son âme, je ne crois pas que 
les parents aient le droit de conduire leur enfant aux vues. 
Alors soyons tranquilles. Non seulement une telle loi ne 
heurterait aucun droit, mais, au contraire, elle devrait exister 
en comportant une sanction, une punition pour les parents 
qui mènent leurs peti ts en ces lieux de perdition. 

Oui! pourquoi des enfants dans les théâtres et les cinémas. 

L'ENQUETE SUR LE CINEMA 1 

L'aut re dimanche, Mgr l 'archevêque-coadjuteur a profité 
d 'une occasion qui se présentait pour déterminer l 'a t t i tude 
que doivent prendre les catholiques vis-à-vis du cinéma. 
Ses paroles nous sont un véritable soulagement. Ceux qui 
combat tent dans la mêlée ont besoin d 'une direction claire 
et précise. Nous l 'avons désormais. Il ne reste plus qu 'à 
la suivre: le mot d'ordre pour les catholiques est de de­
mander la fermeture des cinémas le dimanche. 

Disons tou t de suite que seule l 'autori té religieuse et, 
dans l'espèce, l 'évêque diocésain a compétence en la ma­
tière. La sanctification du dimanche n'est ni une question 
d'ordre temporel, ni même une question mixte, mais pure­
ment une question religieuse. En ces matières, c'est l 'évêque 
qui est juge. On a demandé à un officier de police ce qu'il 
pensait de la sécurité du public dans certains théâtres. Il a 
répondu: la fonction de nos agents consiste à voir à ce que 
les allées du théât re soient libres pour la circulation, à voir 
à ce que les enfants soient accompagnés; la question de la 
sécurité du public dans la bâtisse regarde les inspecteurs 
de la ville. E t c'est bien répondu. Il n 'enjambe pas sur 
le domaine de son voisin. 

Immédia tement après, on lui pose une autre question: 
ce qu'il pense de la fermeture des théâtres le dimanche. E t 
voyez l'inconséquence, il va donner une opinion. Il vient 

1. 26 mai 1927. 
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de dire en quoi consiste son manda t : voir à la circulation et 
à l 'observation de la loi sur l'âge des enfants; et cepen­
dan t il s'arroge la mission de dire ce qu'il pense sur le cinéma 
et le dimanche. 

Il aurai t été si simple de dire comme tou t à l 'heure: ici, 
ce n 'est pas de ma compétence, c'est à l 'évêque de décider. 

C'est une erreur bien commune chez les catholiques de 
croire qu'ils peuvent juger de tout en matière religieuse. Or, 
il ne s'agit pas de dire ce qu 'on pense; il s'agit de savoir si 
l'on pense juste. E t pour penser juste, il faut des études, 
de la réflexion, tout un entraînement de l'esprit qui s'ap­
pelle le sens catholique que tout le monde n 'a pas et que 
ceux qui le possèdent ont besoin de développer. E t ceci 
nous amène au témoignage suivant. 

Un autre témoin, mêlant le gros et le détail des questions 
qu'il a par hasard entendu discuter, en appelle à l 'autori té 
des pères de familles. C'est vrai qu 'en matière d'éducation 
et d ' instruction et vis-à-vis du pouvoir civil, l 'autorité du 
père de famille est le t r ibunal supérieur. C'est cela peut-
être qu'on a confondu. Mais au-dessus des droits du père 
de famille, il y a ses devoirs. E t s'il a le devoir de veiller 
sur la vie corporelle de ses enfants, il a aussi celui de sauve­
garder l ' intégrité de leur vie morale. Or, qui donc dans 
l 'organisation de l'Église a la mission de rappeler leurs 
devoirs, à tous, aux pères de famille comme aux autres, 
sinon le chef? E t notre chef à tous, c'est l 'évêque. . 

A soutenir des inepties comme celle-là nous allons passer 
non pas pour « un peuple gai », comme on a dit, mais pour 
des... ignorants et des farceurs. 

Nous avons donc désormais une déclaration décisive de 
la par t de l 'autorité religieuse sur le cinéma. « L'exploita­
tion du cinéma le dimanche est une œuvre servile », a dit 
Mgr Gauthier . Dans un mandement de 1907, sur la sanc­
tification du dimanche, Mgr Bruchési avai t enseigné la 
même doctrine. Après avoir interdit les représentations 
théâtrales, les séances et les concerts payan t s le dimanche, 
Mgr Bruchési ajoutai t : « Ce règlement s 'applique à tous 
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ces spectacles de cinématographe, de vues animées, etc. 
Ce sont là des entreprises lucratives, un négoce véritable, 
une exploitation qui ne peut être permise. » 

Sans doute, certains tenants du cinéma dominical pré­
tendent éviter par là un plus grand mal. Si nos jeunes 
gens ne vont pas aux vues, disent-ils, l'oisiveté et la soli­
tude des parcs leur seront plus mauvaises conseillères encore. 
Il est, je crois, permis d 'émettre ici un doute. Quel est le 
plus grand mal ? Il n'est pas si évident que ce ne soit pas 
le cinéma. Le mal, du point de vue de la morale, que l'on 
veut éviter par le cinéma, il existe précisément au cinéma. 
Ce n'est pas un danger problématique, il est certain et ve­
rifiable et vérifié. Les salles obscures des théâtres de vues 
ne sont pas des écoles de bonne tenue. C'est souvent là 
que s 'amorcent les tentat ions, que se préparent des fautes 
irréparables. Les vues ne sont pas seulement des occasions 
de péché éventuelles; elles ne provoquent pas seulement à 
la faute matérielle; elles corrompent, elles faussent les esprits. 
E t cela, c'est un mal qui demeure. 

On n 'en finirait pas d 'énumérer tous les méfaits du 
cinéma. Il est démoralisateur par les spectacles qu'il re­
présente; des éducateurs sérieux, tous les éducateurs sérieux, 
dénoncent son action corrosive; les médecins aussi le con­
sidèrent comme un moyen d'affaiblissement des santés, 
comme un lieu de propagation des maladies contagieuses. 
Le corps, l 'esprit et l 'âme des enfants sur tout y sont me­
nacés. Quel mal reste-t-il donc à faire que le cinéma n 'a i t 
pas à son crédit ? 

Que si, dans l 'état actuel des choses, c'est un mal inévi­
table, du moins essayons de le diminuer. E t gardons intacts 
de cette lèpre les dimanches. 

La majorité des témoins de valeur a compris de cette 
façon. E t c'est consolant de voir les saines idées qu'ils ont 
su exprimer. Mais la cause n'est pas encore gagnée. Unis­
sons nos efforts. Que ceux qui pensent juste ne craignent 
pas de dire ce qu'ils pensent. Pour le bien des enfants, 
pour l 'honneur de la religion, pour le respect du jour du 
Seigneur! 
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DIRECTION ËPISCOPALEi 

Dans son mandement du 25 novembre 1907 sur la sanc­
tification du dimanche, Mgr Bruchési rappelait le principe 
suivant : « C'est aux évêques qu'il appar t ient de donner aux 
populations des directions spéciales, selon les besoins qu'ils 
constatent , selon les désordres qu'ils croient devoir ré­
primer ou prévenir. » 

E t cela, pour nous catholiques, est d 'une vérité élémen­
taire. Notre religion est toute d 'autori té . La lumière nous 
vient d 'en haut . Rigans de superioribus! Les directions 
aussi. C'est au chef qu'i l appar t ien t de commander et à 
lui seul. A nous le devoir, beaucoup plus simple, d'obéir. 

Or, les directions épiscopales peuvent être communiquées 
ou promulguées de plusieurs façons. Quelquefois l 'évêque, 
comme autrefois le cardinal Pie à Poitiers, monte dans la 
chaire de sa cathédrale, et du hau t de ce piédestal qui lui 
appar t ient , il s 'adresse non seulement à l 'auditoire qui est 
à ses pieds, mais à tous les fidèles de son diocèse, pour leur 
rappeler une leçon d 'actuali té ou dénoncer à tous une erreur 
qui commençait à poindre. 

D 'aut res fois, les volontés de l 'évêque, les ordres du 
chef, semblables aux ordres du jour de l 'armée, arr ivent à 
leurs destinataires par la voie des documents t radit ionnels: 
circulaires, mandements , lettres pastorales. 

Mais s'il est un moment et un lieu où la dignité de 
l 'évêque est encore rehaussée, si possible, par tou t un en­
semble de circonstances, c'est bien au cours de la visite pas­
torale. Dans toutes nos paroisses, mais sur tout celles de la 
campagne, c'est d 'abord la réception royale par tou te la 
population. On lui amène les peti ts enfants pour les bénir, 
les malades pour les guérir. On voit en lui le successeur de 
« Celui qui passait en faisant le bien ». E t sa parole! elle 
prend alors un cachet solennel qui ajoute à son indiscutable 
autori té . 

C'est pendant cette visite pastorale que Mgr l 'archevêque-
coadjuteur a donné la direction que nous savons sur la fer-

1. 2 juin 1927. 
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meture des cinémas le dimanche. Nous avons donc là une 
manifestation officielle de la volonté de notre évêque et per­
sonne n'a droit ni de l'ignorer ni de la discuter. 

Tout le secret du succès consiste à se grouper, à s'unir 
autour des chefs. Quelle force en effet pour le t r iomphe 
d 'une cause, que l 'union de toutes les paroles comme de 
tous les efforts! 

Il est deux points qu'il faudrait gagner dans la discussion 
qui se poursuit actuellement: la fermeture des cinémas le 
dimanche et la complète exclusion des enfants qu'ils soient 
ou non accompagnés. Les deux objectifs nous concernent 
parce que l 'un et l 'autre ont un aspect moral de première 
importance. 

Aussi faut-il que tous ceux qui ont à leur disposition une 
plume, une tr ibune ou une chaire s'en servent pour la double 
cause de la sanctification du dimanche et de la préservation 
morale des enfants. 

LE CINEMA ET LE DIMANCHE' 

Lorsque nous avons dit dans cette revue 2 et ailleurs: 
« Le cinéma ne doit pas exister le dimanche parce que c'est 
une oeuvre servile », notre pensée étai t suffisamment claire. 
Aussi l 'avions-nous exprimée sans équivoque. Jamais per­
sonne n'a prétendu que d'aller s'asseoir dans un théâtre et 
d 'y regarder un film se dérouler cela était une œuvre servile 
dans le sens obvie: œuvre dans laquelle le corps a plus de 
part que l'esprit. E t ceux qui ont dit, en se déclarant fa­
vorables au cinéma dominical: « A moins de défense spéciale 
ce n'est pas un péché d'aller au cinéma le dimanche » 3  

n 'ont rien inventé ni rien sauvé des principes qui d'ailleurs 
n 'é taient pas en jeu. Cependant , s'ils avaient fait at tention 
à la position prise et reprise par Mgr l 'archevêque, ils au­
raient peut-être gardé plus de discrétion. Car, encore une 
fois, c'est au chef à donner la direction en ces matières; et 
ceux qui le lâchent et le contredisent manquent à leur devoir. 
Une question d ' intérêt local ne justifie pas leur a t t i tude . 

1. 16 juin 1927. 2 . La Semaine religieuse, de Mont réa l . 

3. La Presse du vendredi , 10 juin, page 3 . 
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Mais, au fait, il y a une œuvre servile au sens strict dans 
les vues animées. E t ce n'est pas d 'y assister. Mais pour 
le fonctionnement du spectacle il y a d 'abord toute une 
armée d'employés dont le travail est rien moins qu'intel­
lectuel. E t ce t ravai l qui serait justifiable s'il s'agissait 
d 'une organisation nécessaire ou très utile à la société de­
vient défendu parce que l'on peut facilement se passer du 
cinéma. Qui donc va prétendre que c'est une nécessité de 
la vie ? Est-ce que la province de Québec va maintenant 
avoir de ces besoins maladifs ? Les autres provinces, les 
autres grandes villes se passent du cinéma. Eh! bien, nous 
aussi, nous pouvons vivre sans lui, le dimanche. 

A rien ne sert d 'évoquer le fantôme des amusements 
plus dangereux par lesquels le cinéma serait remplacé. 
D 'abord ce n'est pas un fantôme que ces amusements . Ils 
existent déjà, et ce qui est plus grave, c'est que le cinéma en 
est une des pires écoles. Nous avons là-dessus des témoi­
gnages irréfutables, en particulier le magistral exposé de 
M . le juge Lacroix. 

Cela é tan t en sûreté, que le cinéma comporte une œuvre 
servile au sens strict, j 'a jouterai qu'il est, oui qu'il est une 
œuvre servile par analogie. Toutes les théologies vous 
diront qu 'à côté des œuvres serviles dans le sens strict, il 
en est d 'autres, telles que les actes judiciaires, les occupa­
tions du commerce par exemple, qui le sont aussi. 

Or, si les vues animées ne sont pas un commerce et sou­
vent vulgaire je voudrais être détrompé. La tendance à 
tou t mercantiliser n 'a pas a t tendu longtemps pour s'em­
parer du cinéma dès qu'il a été prouvé que cela rapporterai t . 
J 'espère, pour l 'honneur du sens commun, que personne ne 
va prétendre que c'est de l 'art que nous offre le cinéma 
ordinaire. C'est de la pacotille d 'ar t , c'est du camouflé, 
c'est moins que cela, surtout , quand il s'agit de la majorité 
des films américains, c'est du poison vif et pour les esprits 
et pour les âmes. Voilà ce qu 'on vous vend dans le cinéma. 

Le commerce est défendu le dimanche. Le cinéma qui 
est un commerce serait donc défendu comme œuvre servile 
même s'il é ta i t bon. Mais de plus c'est un commerce illicite. 
C'est un commerce de stupéfiants, e t aucune autor i té ne 
peut le rendre légal ni la semaine ni le dimanche. 
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E t puis il y a quelque chose qui devrait choquer le sens 
chrétien de nos populations dans cette qualité de cinéma 
pour le dimanche. C'est triste de constater que les pro­
testants ont, sur ce point, la conscience plus délicate. 

A force de diminuer le dimanche il n'en restera bientôt 
plus rien. Appeler le dimanche le jour de Dieu c'est presque 
de l'ironie. Savez-vous qu 'un grand nombre de nos catho­
liques donnent à peine une demi-heure ou trois quar ts d 'heure 
à Dieu le dimanche. Oui, une peti te messe basse écourtée 
par les deux bouts et c'est tout sur vingt-quatre heures. 
E t puis l 'assiduité à l'église n 'est pas une règle d'or. 

Mais les vues par exemple! Deux heures le samedi soir, 
au tan t et plus le dimanche. E t dans ces salles, on ne prend 
ni leçons de catéchisme, ni leçons de morale. De sorte que, 
le cinéma, tel qu'il existe, fait du dimanche un jour d 'amo-
lissement moral, de dangers et de tentat ions. 

Il y a quelques mois soixante-dix-huit enfants ont 
perdu la vie dans un cinéma de Montréal , le dimanche. 
C'étai t une catastrophe, un deuil national. 

Je compte que si de ce malheur devait sortir comme 
conséquence l 'abolissement du cinéma dominical, ces petites 
victimes se t rouveront avoir donné leur vie pour une grande 
cause. 

QU'ON LES FERME ! 1 

Le cinéma comporte une œuvre servile au sens strict . 
Celui qui regarde se dérouler un film pour sa distraction et 
son plaisir ne pense pas que son délassement est fait du 
travail et de la servitude d 'un bon nombre d 'autres. C'est 
cela quand même. 

Le cinéma est une œuvre servile par analogie. C'est 
une industrie, c'est un commerce. 

Sans doute, il n 'est pas mal de se détendre l'esprit et les 
nerfs le dimanche. C'est le jour du repos. 

Mais ce que nous voulons rappeler avec toute la fermeté 
possible, c'est qu'il est des amusements qui ne peuvent 
qu'affaiblir et même faire disparaître du sein des popula-

1. 23 juin 1927. 
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tions l'idée chrétienne; que ces amusements ne conviennent 
pas au dimanche, le jour sanctifié; et que le cinéma en est un. 

Faut-i l le prouver ? 
La majorité des films sont des romans. 
Les romans sont le dévergondage de l ' imagination ou le 

jeu des passions. 
Les passions c'est ce qu'il y a de moins humain dans 

l 'homme. Il faut les combattre , les refréner et non pas les 
exciter. Autrement c'est le désordre. 

Le dimanche est le grand jour de l 'ordre; c'est le jour 
de la religion qui nous rappelle nos devoirs envers Dieu, le 
prochain et nous-mêmes. 

Dimanche et cinéma (tel qu'il existe) s 'opposent comme 
ordre et désordre. Le dimanche ramène à Dieu, le cinéma 
en éloigne. 

Ceux qui veulent s'édifier sur la qualité de cinéma que 
nous avons, n 'ont qu 'à lire les deux magnifiques dépositions 
de M. le juge Lacroix à Montréal et de M. le juge Choquet te 
à Québec devant la Commission d 'enquête actuellement en 
cours. 

E t que faut-il pour sauvegarder notre dimanche catho­
lique et canadien? 

Une loi provinciale qui ferme les cinémas. 
Oui, une loi qui ferme les cinémas le dimanche! Il n 'est 

pas d 'aut re moyen. Assainir le cinéma est un leurre. 
Dans son témoignage, M. le juge Lacroix a raconté que 

du temps qu'il était avocat des théâtres , on avai t essayé 
d 'une épuration des vues pour le dimanche. 

Résul ta t : faillite. 
E t c 'était inévitable. 
D'abord on se conforme aux exigences imposées; puis, 

une première brèche que personne ne se donne la peine de 
réparer; une seconde... plus large... et le tour est joué. On 
reprend les films ordinaires. 

C'est l 'histoire des faiblesses humaines. 
E t le cinéma en est une école... de faiblesses humaines! 
Ce qu'il faut, c'est une loi de fermeture. 

Unissons-nous pour la demander; organisons-nous pour 

l 'obtenir. 
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CINEMA, DIMANCHE ET 
MENTALITE ' 

Parmi les prétextes — je ne dis pas les raisons — que 
l'on voudrai t invoquer en faveur du cinéma dominical se 
trouve, paraît-il, notre mentali té . Notre mental i té! c'est 
peut-être de cela que voulait parler certain témoin des 
premiers jours de la « Commission royale » quand il disait 
que nous sommes un peuple gai! 

Mais qu'est-ce donc que notre mentali té — toute révé­
rence gardée à M. Henri d'Arles — ou notre disposition 
d'esprit, notre manière de comprendre, en fonction du 
cinéma ? Qu'avons-nous donc de tellement particulier ? 

Car il faut bien le dire, il paraî t que nous avons besoin 
de cinéma le dimanche de par notre mental i té! 

Tou t cela est venu en réponse à l'objection de fait, très 
solide et très sérieuse, que voici: les autres grandes villes, 
les autres provinces du pays n 'ont pas de cinéma le di­
manche. Alors pourquoi en avoir à Montréal ? E t on a 
répondu, mauvais avocat défendant une mauvaise cause 
avec un mauvais a rgument : mental i té! La belle trouvaille! 
et comme on est bien plus avancé! 

Mais, alors, c'est de notre mentali té latine qu 'on veut 
parler par opposition à l 'autre qui est celle des provinces 
voisines. Il y aurai t sur cette question du dimanche des 
pays latins et celui des anglais, des choses intéressantes à 
rappeler. Le dimanche anglais est t rop morne et t rop 
rigide et t rop funèbre, soit ! mais le dimanche de certains 
endroits des pays latins, savez-vous que ce n'est pas un 
dimanche du tout ? Pour ce qui concerne l 'observation de 
la loi du repos il n'est rien qui le distingue des jours ouvriers. 
Et , du point de vue du moraliste, il faudrait donner la pré­
férence, et une immense préférence, au premier. Que faire, 
en effet, avec un peuple qui ne respecte plus la loi du repos 
dominical. Il ne vient plus à l'église et il échappe à l 'action 
de la religion. Pas de repos du dimanche pas d'église, et 

1. 3 0 juin 1927. 
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pas d'église pas de religion. C'est le retour au paganisme. 
La preuve en est faite. 

E t le cinéma dominical qui est — comme nous l 'avons 
déjà démontré — une œuvre servile au sens strict pour 
plusieurs et une œuvre servile par analogie en lui-même est 
un premier accroc à nos beaux dimanches de chez nous. 
Voilà pourquoi nous avons demandé et demandons la fer­
meture des théâtres le dimanche. 

* 

Mais l 'ouvrier a besoin des petites vues le dimanche! 
Qui donc l'a dit ? Les unions ouvrières — qui ne sont 

pas toujours les ouvriers — ont exprimé là-dessus les opi­
nions les plus opposées. E t puis elles se sont reprises: elles 
sont venues dire: oui, où elles avaient di t : non. D'une ville 
à l 'autre, elles se sont contredites. 

Il ne faut donc pas a t tacher t rop d ' importance à ces 
déclarations inconsistantes. 

« L'ouvrier a besoin du cinéma pour se reposer le di­
manche », ont dit équivalemment ces candidats perpétuels 
qui préparent toujours leur prochaine élection. Donc né­
cessité du cinéma qu'exige la mental i té ouvrière. 

Il serait intéressant d'analyser ce besoin de la famille 
ouvrière. Évidemment ce n 'est pas pour les enfants de 
moins de seize ans que le cinéma est nécessaire. L'accord 
est parfait sur ce point. Serait-ce pour le père et la mère ? 
Cet te dernière a au t re chose à faire même le dimanche. E t 
je ne sache pas que notre mère de famille canadienne, telle 
que nous la connaissons, raisonnable et dévouée, désire 
beaucoup le passe-temps du cinéma pour ses après-midi du 
dimanche. Quant au père, la plus humble distraction en 
plein air lui vaudra mieux que les vues en une salle obscure 
et insalubre. Il reste les jeunes gens: nous avons assez di t 
quelle école constitue pour eux la salle de vues. 

L 'homme est un être enseigné. A quelque classe qu'il 
appart ienne, il a besoin d'être conduit. E t ceux qui diri­
gent manqueraient à leur devoir s'ils se bornaient à con­
naître les passions populaires pour les flatter. 

Si les chefs voient que la mentali té du peuple dévie, 

c'est à eux de la redresser. 
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C'est toute la raison de la présente campagne contre le 
cinéma dominical. Nos dimanches canadiens font partie 
de l 'héritage légué par les aïeux. Notre vraie mentalité, 
nos tradit ions exigent que nous les gardions, que nous les 
défendions. 

APRES L'ENQUETE 1 

L'enquête sur le cinéma est close. Les derniers témoins 
ont été entendus. Les plaidoiries sont terminées. N ' y 
a-t-il donc plus rien à faire ? 

C'est au gouvernement provincial à prendre la décision 
finale. De l 'enquête doit sortir une loi. Que sera cet te loi ? 

Le gouvernement n'est pas tenu d'accepter toutes les 
conclusions du juge enquêteur. 

Des deux points que nous désirons obtenir, l 'un, — l'ex­
clusion des enfants du cinéma, — semble gagné. C'est de 
l 'autre — la fermeture des théâtres le dimanche — qu'il va 
falloir, maintenant plus que jamais, s'occuper. 

Or les gouvernements démocratiques ne t iennent compte 
que de ce qui résiste. 

Il faut donc que les catholiques de Montréal s'orga­
nisent et apparaissent comme une force. 

E t qui parle d'organisation catholique, chez nous, doit 
parler de la paroisse. 

Debout les paroisses! 

Dans nos paroisses, il y a des congrégations d 'hommes. 
Ce sont des pères de famille. Donc contre le cinéma do­
minical. 

Dans nos paroisses il y a des congrégations de femmes. 
Mères de famille vous savez que le dimanche est à Dieu. 
Vous l'avez appris à vos peti ts enfants. Laisserez-vous le 
cinéma effacer de leurs âmes vos enseignements ? 

Le plus grand théologien de ce pays, Mgr L.-A. Paquet , 
a t ranché la question de l'oeuvre servile. Le cinéma en est 
une parce qu'il est une œuvre de lucre. 

1. 7 juillet 1927. 
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L'occasion est unique peut-être de reconquérir notre 
dimanche sur le cinéma. 

Tous ensemble à l 'assaut! 
Pour le jour du Seigneur, s'il vous plaît. 

DES ACTES MAINTENANT!' 

Il resterait bien quelques « rapaillages » à faire au tour 
de la question du cinéma. 

Nous pourrions, par exemple, passer au crible de la 
logique quelques dépositions. Celle de ce président de 
plusieurs sociétés nationales ou autres — qui a prétendu 
que nos réclamations en faveur du dimanche étaient un 
acte d'oppression du faible par le plus f o r t — m é r i t e cer­
tainement de venir en tête. Si ses paroles veulent dire 
quelque chose elles accusent les catholiques de tenter d'im­
poser leurs idées, leurs prat iques aux protestants . Ils n 'y 
a pas d 'aut re t raduction de ces mots « le plus fort et le 
faible » dans la province. 

Or, la vérité c'est que les protes tants réclament plus 
que nous la stricte observance du dimanche; la vérité c'est 
que s'ils étaient lésés dans leurs droits ils le diraient eux-
mêmes; la vérité c'est que ce n 'est pas à un président — 
ancien ou actuel — de plusieurs sociétés nationales de dé­
fendre les droits... des autres, sur tout quand ces droits ne 
sont pas a t taqués ; la vérité enfin c'est que.. . nous ne sommes 
pas « chanceux » avec nos chevaliers du Saint-Sépulcre. 
Cet te malencontreuse enquête a été fatale à deux d 'entre 
eux qui ont démontré, à l 'évidence, qu'ils ne savent pas 
pour qui e t contre quoi on doit brandir l 'épée! 

Il y aurai t bien aussi le témoignage de ce candidat per­
pétuel à toutes sortes d'élections qui ne pense qu'en fonction 
du vote à obtenir. Ce serait lui donner t rop d ' importance 
vraiment et lui faire t rop d 'honneur que de discuter ici sa 
déposition tendant uniquement à flatter les badauds qui 
sont prêts à le porter sur n ' importe quel piédestal. 

1. 14 juil let 1927. 
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E t puis ce plaidoyer tendancieux — du moins tel que 
rappor té dans les journaux — d'un avocat sensé représenter 
le bon public et qui plaide la cause des cinémas! 

Son grand argument c'est un fait. E t ce fait c'est qu'il 
y a beaucoup de gens qui vont au cinéma le dimanche. 
Nous ne lui demanderons pas de les nommer! Tou t le 
monde sait la piquante répartie que rappelle cette phrase. 
C'étai t en temps d'élection. On reprochait au gouverne­
ment sa politique d'immigration. « Voyez, messieurs, rien 
que pendant l 'année dernière on a fait entrer au pays deux 
mille Chinois. » E t le loustic d ' interrompre tou t le mou­
vement oratoire par ces trois mots: « Nommez-les donc! » 
C'étai t vraiment soumettre un candidat à une bien rude 
épreuve de mémoire que de lui demander deux mille noms 
chinois à brûle-pourpoint! 

Non, nous ne demandons donc pas qu'on nous nomme 
les habitués du cinéma dominical. 

Mais nous faisons remarquer que si tous ces gens se 
t rompent , c'est à ceux qui dirigent de les en empêcher. En 
voilà un argument, par exemple! Lorsque le gouvernement 
provincial a fermé les buvettes , il y a quelques années, je 
me demande ce qu 'aurai t répondu la bonne volonté éclairée 
de nos ministres à qui on aurai t objecté! « Mais, il y a 
t a n t d 'hommes qui fréquentent ces buvet tes : elles répondent 
certainement à un besoin ? » 

Ils auraient répondu: « Raison de plus pour les fermer. » 
E t voilà la conclusion du plaidoyer auquel je faisais 

allusion tout à l 'heure: il faut fermer le cinéma au moins 
le dimanche! 

Mais j 'oubliais le t i t re que j ' a i donné à ce petit article: 
des actes! 

Par ce t i tre j ' a i voulu dire qu'il ne suffit pas de parler 
ni d'écrire! 

Des actes, ça veut dire de l 'organisation. 
Des actes, ça veut dire des requêtes, des protestations 

à qui de droit. 

Mais pas seulement cinq ou dix: une avalanche. 
E t d'où cette avalanche ? 
De tous et de par tou t : les paroisses en tête avec leur 

artillerie lourde et légère: les congrégations; les ligues avec 
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leurs ligueurs; et puis les associations; il y a quelque part 
des voyageurs de commerce, si je ne me t rompe; et puis 
aussi les Chevaliers de Colomb: l 'autre soir Mgr l 'archevêque, 
à l'occasion d 'une réception au Ritz Carlton, leur a parlé 
de cette question, entre autres, de la reconquête du di­
manche et ils ont répondu publ iquement: « Monseigneur, 
comptez sur nous. » E t qui encore? la jeunesse! Nous 
la savons à la hauteur d 'un sacrifice et d 'un dévouement. 

Qui vive ? — N o u s ! — Qui, vous ? — L ' a v e n i r , la jeunesse 
Frémissante , e t debou t au tou r de son d r apeau : 
Nous , hommes de vingt ans , de dix-huit e t de seize 
Fils de race chrét ienne et de race française 
P o r t a n t no t re C r e d o dans un cœur bien v ivan t 
Toujours prê ts au signa!, si Dieu d i t : « E n a v a n t ! )>1 

1. R. P . Delapor te . 
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